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Décision Générale colonial

Décision n° 72-1617/SG/CG  Portant dérogation pour exercer le 
commerce des boissons.
n° 72-1617/SG/CG

Ministère

MINISTERE DES AFFAIRES INTERIEURES
Date  de  publ icat ion

29 novembre 1972

Numéro JO

n° 23 du 10/12/1972
Date  du numéro

10 décembre 1972

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— Est reportée la décision n° 70-45/SG/CG du 14 janvier 1970, autorisant par dérogation Mme Woude Kebede Woldeyes de 

nationalité éthiopienne à exercer la profession de gérante salariée au bar-restaurant dit 6Au bon coin», dont le propriétaire 

est: M. Youssouf Mahmoud Foureh.

Art. 2

— Dérogation est accordée à Mme Woude Kebede Woldeyes, de nationalité éthiopienne, pour éxercer.lé commerce des 

boissons, licence de 1re classe, au bar-restaurant « Chicago»,sis quartier n° 1, avenue 1, maison n° 10, à Djibouti.
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